
SECTION 12

CHAPITRE 65
COIFFURES ET PARTIES DE COIFFURES

Notes.

1.- Le présent Chapitre ne comprend pas :

    a) les coiffures usagées du n° 63.09;

    b) les coiffures en amiante (asbeste) (n° 68.12);

    c) les articles de chapellerie ayant le caractère de jouets, tels que les chapeaux de poupées et les
articles pour carnaval (Chapitre 95).

2.- Le n° 65.02 ne comprend pas les cloches ou formes confectionnées par couture, autres que celles obtenues
    par l'assemblage de bandes simplement cousues en spirales.
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65.01 CLOCHES NON DRESSEES (MISES EN FORME) NI TOURNUREES (MISE EN TOURNURE),

106501.0000.00 QA. 18

65.02 CLOCHES OU FORMES POUR CHAPEAUX, TRESSEES OU FABRIQUEES PAR L
ASSEMBLAGE

106502.0000.00 QA. 18

65.04 CHAPEAUX ET AUTRES COIFFURES, TRESSES OU FABRIQUES PAR L ASSEMBLAGE

206504.0000.00 QA. 18

65.05 CHAPEAUX ET AUTRES COIFFURES EN BONNETERIE OU CONFECTIONNES A L AIDE
DE

206505.0010.00 QA- Résilles et filets à cheveux 18

206505.0090.00 QA- Autres 18

65.06 AUTRES CHAPEAUX ET COIFFURES, MEME GARNIS

106506.1000.00 QA- Coiffures de sécurité 18

206506.9100.00 QA-- En caoutchouc ou en matière plastique 18

206506.9900.00 QA-- En autres matières 18

65.07 BANDES POUR GARNITURE INTERIEURE, COIFFES, COUVRE-COIFFURES,

106507.0000.00 QA-coiffures, carcasses, visières et jugulaires pour la chapellerie. 18
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Légende

Droits de Douane
Taxe specifique Unique B.G.E.
Taxe sur la Valeur Ajoutee
Droit Unique de Sortie
Taxe Speciale sur les Boissons
Prelevement sur les Viandes
Taxe specifique Unique F.E.R.
Taxe specifique Unique Armee
Taxe specifique Unique 3e Pont
Taxe specifique Unique S.I.R.

Page 1 of  1


